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Un canton, une seule police !Un canton, une seule police !

défis

local

régional

«« Pour ne pas entrer dans lPour ne pas entrer dans l’’avenir avenir àà reculons.reculons. »»
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Police(s) vaudoise(s) actuelle(s)Police(s) vaudoise(s) actuelle(s)

Forces
 Effectif global correspondant aux normes utiles
 Éventail de compétences

 Capacité d’entraide lors d’événements extraordinaires

Faiblesses
 Corps de police multiples et disparates
 Renseignement morcelé ou sectoriel
 Prévention sans vision globale
 Redondances (interventions, back offices, communication)
 Statuts inégaux
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ProjetProjet «« cantoncanton –– communescommunes »»

« Ce projet n’apporte pas de solutions aux 
faiblesses constatées. Il les enracine. »

• 10 polices

• 10 centraux téléphoniques

• 10 directions

• 2 polices judiciaires

• 2 groupes d’intervention
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ContraintesContraintes

 Structurelles
- intervenants multiples et non coordonnés
- pertes d’informations

 Humaines
- hiérarchies distinctes
- limitations de compétences = frustrations
- maintien d’une concurrence salariale malsaine

 Légales
- compétences locales
- cloisonnement des recherches policières

ProjetProjet «« canton canton –– communescommunes (1)(1)»»



5

CommunicationCommunication

 Lutte d’influence locale / régionale / cantonale
 Course aux communiqués de presse
 « Guerre » des polices
 Doctrines contradictoires et/ou orientées
 Augmentation de l’influence négative dans les médias

«« La concurrence entre polices nuit La concurrence entre polices nuit àà
ll’’efficacitefficacitéé »»

Projet Projet «« cantoncanton –– communescommunes (2)(2) »»
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ProblProblèèmes opmes opéérationnels rrationnels réécurrentscurrents

Comparaison entre l’initiative d’Artagnan et le projet « canton -
communes » sur une situation fréquente, voire quotidienne : un vol 
simple.

polices municipales

police cantonale

police vaudoise unifiée

«« Comparer pour rassurerComparer pour rassurer »»
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Vol simple Vol simple àà YverdonYverdon--lesles--BainsBains

Préven-
tion

Rensei-
gnement

Inter-
vention

Répre-
ssion

Prise de plainte au poste

Audition de la victime

Avis au Juge

Préven-
tion

Rensei-
gnement

Inter-
vention

Répre-
ssion

Projet « canton-communes »

Contact avec la Banque

Comparaison des images

Diffusion des images

Prise de plainte au poste

Audition de la victime

Avis au Juge

Contact avec la Banque

Comparaison des images

Diffusion des images

Avis à la populationAvis à la population

Le constat ne s’arrête pas à la plainte !

Complément plainte

Police unique

« Ce ping-pong nuit à la victime»
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~900 policiers 
cantonaux
146 mios

~900 policiers 
communaux

161 mios

AUJOURD’HUI POLICE UNIQUE

AUJOURD’HUI PROJET « canton-communes »

~900 policiers cantonaux
146 mios

~900 policiers communaux161 mios

~900 policiers cantonaux
146 mios

~900 policiers communaux161 mios

30 mios
péréquation

AUGMENTATION DES COÛTS
Polices coordonnées = Au minimum 30 mios de 
plus financés par la péréquation intercommunale !

~1800 policiers
307 mios

FinancementFinancement
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Un canton, une police

« Le meilleur argument : la logique ! »
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Avantages de la police uniqueAvantages de la police unique

En matière de :

 Responsabilités politiques
 Proximité et compétences
 Structures opérationnelles
 Ressources humaines
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Garantie de l’implication des autorités communales dans la 
sécurité de leur commune.
Priorités locales définies par les Municipalités avec une 
connaissance accrue du contexte général
Grâce aux contrats de prestations, les communes peuvent 
allouer des ressources spécifiques pour des missions 
particulières

«« Le Conseil dLe Conseil d’É’État garde sa souverainettat garde sa souveraineté…é…
…… les Municipalitles Municipalitéés aussi s aussi »»

Un canton, une police (1)Un canton, une police (1)
ResponsabilitResponsabilitéés politiquess politiques



12

Un canton, une police (2)Un canton, une police (2)
ProximitProximitéé et compet compéétencestences

Maintien de l’emplacement des postes
◦ Suppression des doublons
◦ Souplesse dans la réorganisation
◦ Meilleure répartition des policiers

Proximité

◦ Développement des centres de compétences en réunissant 
tous les policiers sous un même toit

◦ Maintien de la qualité de nos services reconnus par les 
communes sous contrat de prestations

«« Simplifier ce qui est compliquSimplifier ce qui est compliquéé »»
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Un canton, une police (3)Un canton, une police (3)
Structures opStructures opéérationnellesrationnelles

Centrale d’engagement (117) unique

Back-office unifié

Structure de communication centralisée

«« Le citoyen a enfin une vision claire de sa policeLe citoyen a enfin une vision claire de sa police »»
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Londres

« Londres, 7,5 millions d’habitants : deux polices

Vaud, <700’000 habitants : dix polices… »
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Un canton, une police (4)Un canton, une police (4)
Ressources humainesRessources humaines

Opportunité de carrière élargie

Réservoir des cadres

Suppression de la concurrence

Sérénité dans ses choix professionnels

«« Augmenter ses perspectives Augmenter ses perspectives »»



16

Conclusion : un canton = une policeConclusion : un canton = une police

défis

local

régional

«« Pour affronter sereinement les Pour affronter sereinement les 
problproblèèmes de demainmes de demain »»


